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Partie romande -
La Situation politique mondiale et
la protection civile

1. La Situation politique mondiale
Elle est caractérisée par un haut degré
d'instabilité et d'insécurité. L'Union
soviétique a occupé l'Afghanistan et
se rapproche ainsi des puits de pétrole
du Proche-Orient et du golfe Persi-
que. Elle est devenue une puissance
mondiale et a les moyens de déclencher

à tout moment n'importe quelle
opération stratégique n'importe où
dans le monde. Cela crée peut-être un
certain équilibre, mais très instable,
avec l'autre grande puissance
mondiale, les Etats-Unis d'Amérique.
C'est aussi un fait que les fusées
peuvent atteindre à tout moment
n'importe quel point sur la terre,
naturellement aussi la Suisse. Ces

moyens de destruction massive
frapperaient aussi bien l'armée que la
population civile.

2. Conséquences pour la protection
civile
On sait que la dernière Guerre mondiale

a fait 25 millions de morts parmi
les combattants et 25 millions parmi la
population civile. Depuis, cette
proportion n'a cessé de se détériorer au
détriment de la population civile
(guerre du Vietnam 1:20). En cas de

guerre nucléaire, on s'attend même à

un rapport de 1:100.
Mais ces pertes peuvent être
considérablement réduites si la population
dispose d'abris. L'OTAN estime qu'il
faudrait que les dépenses pour la
protection civile et les dépenses militaires

soient dans un rapport de 1:20,
l'Union de l'Europe Occidentale situe
même ce rapport à 1:4. En Suisse, la
proportion est de 1:8, compte tenu des
dépenses de la Confédération, des
cantons et des communes. On peut
considérer que c'est là une proportion
convenable, qui ne devrait toutefois
pas être diminuée.
Le fait que les pays de l'Est ont
beaucoup mieux préparé la protection
de leurs populations que les pays
occidentaux peut provoquer un déséquilibre

stratégique. Cette constatation a
amené les pays occidentaux à prendre
conscience de la nécessité de la protection

civile.
L'insécurité provoquée par l'invasion
de l'Afghanistan a eu pour effet que
notre protection civile reçoit de très
nombreuses demandes de renseignements

et visites de l'étranger. Manifestement,

l'insécurité est grande. Et la
volonté de mieux protéger la population

est évidente.
Une remarque encore: l'absence de
protection compromet la liberté de
décision, donc la liberté tout court.
Tout cela prouve la justesse de nos
efforts en vue d'assurer une place
protégée à chaque habitant de notre pays.
Les 5,2 milliards de francs dépensés de
1963 à 1979 ont permis de construire
- 4,5 millions de places protégées
- 74 000 lits protégés dans les

constructions du service sanitaire
- 920 postes de commandement et

500 postes d'attente

3. Les répercussions de la situation
financière actuelle
En 1979, les crédits de la Confédération

pour la protection civile ont diminué

de 20% alors que, dans le même
temps, le pouvoir d'achat dimininuait
de 40%. Le Conseil fédéral, dans ses
Grandes lignes de la politique
gouvernementale, a clairement exprimé son
intention de ne pas descendre en
dessous de ce seuil de sécurité.
Le premier train de mesures prévues
par la nouvelle répartition des tâches
entre la Confédération et les cantons
concerne également la protection
civile. Par ces mesures, on recherche
d'une part une simplification dans le
domaine administratif et d'autre part
un allégement de la charge des
pouvoirs publics, aux frais des particuliers.

Une autre mesure touchant la protection
civile sera la réduction linéaire de

10 % de toutes les subventions fédérales,

prévue par l'Arrêté fédéral réduisant

certaines prestations de la
Confédération en 1981 et 1982. Il s'agit là
d'une mesure d'urgence.

4. Rétablissement de l'équilibre des
mesures de protection civile; mesures
favorisant l'instruction
Notre état de préparation dans le
domaine des constructions et du matériel
est réjouissant. On ne peut pas en dire
autant de l'instruction. Jusqu'à ce
jour, 250 000 personnes astreintes à

servir dans la protection civile ont été
instruites, soit environ le 50 % de

l'effectif total. Il y a là une grave
lacune, surtout dans les cadres. Des
mesures sont en train d'être prises. Le
centre d'instruction fédéral de
Schwarzenbourg est l'une d'entre
elles. L'augmentation du nombre des
instructeurs en est une autre.
Mais il y a aussi un déséquilibre dans
le degré de préparation entre cantons
et à l'intérieur des cantons, ce qui peut
rendre vulnérable l'ensemble de notre
défense.

Geilinger, votre partenaire pour les fermetures
et ventilations mécaniques d'abris R C.
Nos produits correspondent aux prescriptions actuelles
de l'Office fédéral de la Protection civile (OFPC).

Nous nous occupons de la mise au point de l'étude du
projet, de la remise et du contrôle de l'installation.

GEILINGER

Ces prestations vous garantissent une sécurité et un
fonctionnement irréprochable.

Equiper un abri est une question de confiance.
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